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ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2026 

POUR UNE MONTAGNE VIVANTE ET SOUVERAINE - (N° 2755)

Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT
N° 59

présenté par
 M. Brugerolles,  M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 

Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Peu, M. Nadeau, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au second alinéa de l’article L. 211-2 du code de l’éducation, après le mot : « impôts, », sont 
insérés les mots : « et pour toutes les communes classées en zone de montagne au sens de l’article 3 
de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent préciser qu'une concertation préalable est obligatoire 
pour toute modification par les autorités compétentes de l'Etat de la structure pédagogique générale 
des établissements d'enseignement du second degré. 


